
 

   

INFO MUNICIPALITÉ DE LEJEUNE 

 

 

 

MOT DU MAIRE 

Bonne fin dô®t® ¨ tous les citoyen(ne)s de Lejeune ! 

ôespère que vous avez passé un très bel été et que les grandes chaleurs, 

ne vous a pas trop incommodées, et vous ont encouragés à profiter de 

nos merveilleux plans dôeau...  Lôautomne est d®j¨ ¨ notre porte, et on 

commence à voir circuler des remorques de bois de chauffage. Les 

pr®paratifs pour lôhiver d®butent lentement. Demeurons prudents avec le 

feu, et assurons-nous que les cheminées soient bien nettoyées et que les 

détecteurs de fumée fonctionnent.  

Toute lô®quipe de la Municipalit® de Lejeune, ®lu(e)s et employ®(e)s font 

de leur mieux pour vous assurer de bons services malgré la pandémie de 

Covid-19. Après presque deux ans, il nôest pas encore possible de retourner 

enti¯rement ¨ la normalit® dôavant. M°me si nous aimerions tous tourner 

rapidement la page, il est important de suivre toutes les consignes 

recommandées par la santé publique du Québec. La vaccination est 

certainement la meilleure manière que nous avons de nous protéger et de 

protéger nos proches et notre communauté. Il faut également conserver 

certaines nouvelles habitudes, entre autres : distanciation de 2 mètres, 

lavage des mains et port du masque (selon le lieu), etc. Lô©ge moyen de 

notre population est plutôt élevé, il faut donc être très prudent afin de 

préserver la santé de tous. 

Comme vous le savez tous, nous avons perdu notre Directeur des travaux 

publics, M. Andr® Dub®, cet ®t®. Côest une grande perte pour toute la 

communaut®. Côest avec ®motion que je tiens ¨ souligner le 

professionnalisme, la g®n®rosit® et la gentillesse dôAndr®. La qualit® de 

nos routes hivernales, et de nos rangs en est la preuve. Pour la suite des 

choses, côest M. Alex Dub® qui prendra la rel¯ve. Nous esp®rons 

embaucher un deuxième employé de voirie dans les prochaines semaines.   

J 

 

Pour nous joindre 

 418 855-2428 poste 3 

ou par courriel 

info@municipalitelejeune.ca 

 

 

BUREAU MUNICIPAL 

bƻǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǎƻƴǘ : 

Lundi au jeudi :  

8h00 à 12h00 

13h00 à 16h00 

Vendredi 8h00 à 12h00 

 

SÉANCES DU CONSEIL 2021 

 

     Lundi 4 octobre 

     Lundi 1er novembre 

     Lundi 6 décembre 

 

Prendre note que le 

Bureau municipal 

     Sera fermé 

Le 11 octobre 2021 

Bon cong® de lôAction                   

de Grâces ! 
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Sur une tout autre note, je tiens ¨ f®liciter D®veloppement Saint Godard pour lôorganisation dôactivit®s 

¨ la Halte Lacustre au cours de lô®t® 2021. Et tout particuli¯rement souligner la tenue du 10e anniversaire 

du festival Lejeune Archet. La convivialité du nouvel emplacement, la générosité des bénévoles, et la 

qualité des artistes participants en ont fait un beau succès.  

Je termine en vous encourageant à aller voter aux prochaines élections municipales, préfecture et 

f®d®rales. Le droit de vote est un outil d®mocratique important, il faut lôutiliser au meilleur de nos 

connaissances.  

Si vous avez besoin de contacter la municipalité pour des questions ou des commentaires, nous vous 

encourageons à utiliser le téléphone, le courriel (info@municipalitelejeune.ca), ou par écrits. Nous 

tenterons de répondre dans les meilleurs délais. Nous vous remercions pour votre compréhension et de 

votre collaboration. 

Vous souhaitant un tr¯s bon d®but dôautomneé 

Profitez bien de nos belles couleurs et bonne chance à la chasse... 

Merci de votre appui au cours des 4 dernières années  

Pierre Daigneault 

Maire de Lejeune 
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DE MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION, DÉBRIS OU RÉSIDUS ASSIMILABLES AUX ENCOMBRANTS 

(MEUBLES, MATELAS, ETC.) 

Pour que les utilisateurs puissent se débarrasser de ces matières, ils peuvent utiliser un des 4 

ŞŎƻŎŜƴǘǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όƎǊŀǘǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ résidus 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜύ LES CONTENEURS À DÉCHETS NE SONT PAS LÀ POUR DÉPOSER DE GROS 

REBUTSΦ [Ω;/h/9b¢w9 9{¢ [Ω9b5whL¢ !ttwhtwL; th¦w [9{ 5;th{9wΦ  

 

AFFAIRES MUNICIPALES 

mailto:info@municipalitelejeune.c
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Permis  

Il est important de faire une demande de permis avant de commencer à faire vos 

rénovations, vos constructions, vos démolitions, installation de piscine, septique et puits, 

etc. 

Note  :  Pour les constructions ou les déplacements dôun b©timent, il y a un d®lai pour 

recevoir votre autorisation.  Prévoyez ̈  lôavance ! 

Info  : au bureau municipal, au 418 -855 -2428 poste 3 ou au site municipal 

pour vous procurer un formulaire. (Onglet - Urbanisme)  

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 

Élection 7 novembre 2021 

Je m'informe 

Lors des prochaines élections générales municipales, le 7 novembre 2021, les 
citoyennes et les citoyens seront invités à élire une mairesse ou un maire ainsi que des 
conseill¯res et des conseillers qui veilleront ¨ lôadministration et au d®veloppement de 
votre municipalité. 

RAPPEL  

4e versement taxe  : le 9 septembre 2021  

5e versement taxe  :  le 15 octobre 2021  

 

Vous pouvez payer par Accès D, par chèque ou directement  

au bureau municipal. 

 

Merci pour votre collaboration ! 
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Il est important de bien comprendre le milieu municipal afin de participer activement à la 
vie démocratique de votre milieu.  

Et pourquoi ne pas poser votre candidature lors des prochaines élections pour occuper 
lôun des postes dô®lu ou encore inviter quelquôun ¨ le faire? 

Des s®ances dôinformation abordant lôorganisation municipale et le r¹le des personnes 
®lues sont m°me offertes pour vous aider ¨ faire le saut. Pour sôy inscrire, consultez la 
page S®ances dôinformation. 
 

  
Dimanche 7 novembre 2021 

Les élections arrivent à grands pas et voici quelques dates importantes à retenir pour 

cette période électorale. 

Mise en candidature 

Ceux qui désirent se présenter soit à la mairie, soit comme conseiller, conseillère, sachez que la 

période de mise en candidature se tiendra du 17 septembre au 1er octobre 2021. 

 

Du lundi au jeudi de 9h00 à midi et de 13h00 à 16h00 

Vendredi de 9h00 à midi  

 

À NOTER : le vendredi 1er octobre, le bureau sera ouvert de 9h00 à 16h30 de façon continue. 

 

Inscription à la liste électorale 

Le 3 octobre est le dernier jour pour les propriétaires uniques et les occupants unique de 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜΣ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŞƧŁ ƛƴǎŎǊƛǘǎΦ  

Le 3 octobre est aussi le dernier jour pour les copropriétaires et les cooccupants de transmettre 

ǳƴŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŞǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜΣ ŎŜŎƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ 

aux non-résidents. 

https://www.electionsmunicipales.gouv.qc.ca/je-minforme/seances-dinformation/
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Révision de la liste électorale 

 

Surveillez notre page Facebook et le site municipal, 

Pour avoir les dates de la révision électorale. 

 

Vote par anticipation 

 

Le 31 octobre, de 9h30 à 20h00 se tiendra le vote par anticipation. 

Endroit : Bibliothèque municipale 

Jour de vote 

 

Le 7 novembre sera le jour du scrutin, de 9h30 à 20h00. Endroit : 

Bibliothèque municipale. 

 

ÉLECTION POUR LE PRÉFET AU MÊME ENDROIT 

 

Prendre note que le 7 novembre 2021 

 wŜǘƻǳǊ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ƴƻǊƳŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9{¢Σ ƻƴ ǊŜŎǳƭŜ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊe
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Horaire de la BIBLIOTHÈQUE 

Le mardi de 13h30 à 16h00 

      Le mercredi de 18h30 à 20h00 

{ƛ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƻƴǎ Ǉŀǎ ƭŜ ƭƛǾǊŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŘŞǎƛǊŜȊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

ŘŜ ƭΩƻōǘŜƴƛǊ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊşǘ ŀǳ réseau des bibliothèques. 

  

Pour toute information, vous pouvez contacter 

 madame Huguette Beaulieu, responsable de la 

bibliothèque. (418) 855-2428, poste 6 

À noter que les mesures sanitaires devront être respectées  

(port du masque et désinfection des mains) et toutes autres 

mesures instaurées par la Santé publique. 

 

Au plaisir de vous recevoir ! 
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Pompiers de Lejeune 

Citoyens, Citoyennes 

La résilience de la société québécoise aux sinistres se construit dɅabord 

à partir des mesures prises par les citoyens.  

Comme citoyen, vous pouvez  : 

¶ Avoir une assurance pour couvrir vos biens.  

¶ Préparer votre  plan familial d'urgence . 

¶ Avoir en tout temps une  trousse dɅurgence pour subsister pendant 

les 3 premiers jours d'une situation d'urgence ou pour emporter en 

cas d'évacuation.  

¶ Vous renseigner, auprès de votre municipalité, sur les risques de 

sinistre dans votre localité et connaître les mesures à prendre pour 

vous prot éger. 

¶ Faire preuve de prévoyance et de prudence à lɅégard des risques de 

sinistre  présents dans votre environnement.  

¶ Respecter les lois, les règlements et les normes en vigueur à lɅégard 

des risques de sinistre  présents dans votre milieu.  

¶ En cas de sinistr e, en fonction de votre situation, intervenir afin 

d'aider les gens qui vous entourent en attendant du renfort.  

¶ Vous impliquer comme bénévole auprès de votre municipalité ou 

d'un groupe offrant un soutien en sécurité civile.  

En situation d'urgence ou de sinistre,  il vous revient d'accomplir les 

premiers gestes  pour assurer votre sécurité, celle de votre famille et la 

sauvegarde de vos biens.  

 

https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/se-preparer/comment-se-preparer-a-la-maison#c41589
https://www.quebec.ca/securite-situations-urgence/se-preparer/comment-se-preparer-a-la-maison#c41599

